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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 03/10/2017         5 337,17
DOW JONES 03/10/2017        22 469,20

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1744                 1USD = 558,546 1 USD 575,303                                                        
1,4693                 1CAD = 446,442       1 CAD                459,835    

132,5000                 1JPY  = 4,951 100 JPY 5,099
0,8842                 1GBP = 741,882 1 GBP 764,138
1,1399                 1CHF = 575,451 100 CHF 592,71
16,0141                 1ZAR = 40,961 100 ZAR 42,19
11,1231                 1MAD =                           58,972 1 MAD                   62,26
7,8138                 1CNY = 83,949 1CNY 86,47

121,9300                 1KES = 5,380 1KES 5,54
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
03 Octobre 2017: 55,66

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 03/10/2017

L’INTERSYNDICALE desrégies financières (ailedite modérée) par la voixde sa secrétaire générale,Annick Medza Ondo, a an-noncé dimanche dernier,au cours d’une conférencede presse, le lancementd’une campagne de sensi-bilisation et d’explication,à partir de 4 octobre pro-chain, sur le protocoled’accord relatif à la trêve

sociale des personnelsdes régies financières deLibreville et de Port-Gen-til.Au cours de cette rencon-tre avec les hommes desmédias, la secrétaire gé-nérale de l’intersyndicalea exprimé sa satisfactionde voir le gouvernementrespecter ses engage-ments en payant une par-tie de primes et bonus dusà ses agents, soit 8 mil-liards de FCFA.Elle a ainsi exhorté les au-torités à mettre en œuvretoutes les autres clauses
de ce protocole d’entente,en invitant tous les per-sonnels des régies finan-cières à se mobiliserautour de cette campagne

de présentation et d’expli-cation du protocole.Selon le chronogrammearrêté à cet effet, du 4 au6 octobre, les responsa-

bles de l’intersyndicalerencontreront, successi-vement, les agents du Tré-sor, ensuite ceux desImpôts et des Douanes.Cette tournée s’achèveraavec la présentation de latrêve sociale le 10 octobreaux agents du Trésor,Douanes, Impôts et Hy-drocarbures au siège del’Organisation nationaledes employés du pétrole(Onep). « A cet effet, nous invitons
l’ensemble des agents des
régies financières à assis-
ter nombreux. Enfin, nous

notons avec satisfaction le
respect du premier point
de notre accord en date du
29 septembre 2017 et es-
pérons qu’il en sera de
même pour l’ensemble des
autres points notamment,
la mise en place du Comité
bipartite de suivi de la
trêve sociale sous quin-
zaine afin de poursuivre
les discussions approfon-
dies sur les modalités pra-
tiques de l’accord et les
différents problèmes orga-
nisationnels et fonction-
nels des régies financières», a-t-elle conclu.

L’intersyndicale en campagne d’explication sur la trêve sociale
Régies financières

MSM
Libreville/ Gabon

La SG de l'intersyndicale des Régies financières, 
Annick Medza Ondo, face à la presse.
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L’APPEL au boycott et audurcissement de la grèvelancé par la fédération desrégies financières (Fesy-refaa) n’a finalement pasété suivi d'effet. Aprèstrois mois de grève etconformément au proto-cole d’entente conclu avec

le gouvernement, lesagents des régies finan-cières ont, bel et bien, re-pris le chemin du travaildans leur très large majo-rité.De la direction généraledes Impôts au Bureaucentral des douanes duPort-môle, en passant parle Trésor public ou encorele bureau central desdouanes de Libreville et

Owendo, l’heure était à lasignature des fiches deprésence.« Depuis le matin, mes
agents sont présents à
leurs postes et ils travail-
lent. La preuve, j’ai reçu
plusieurs parapheurs de-
puis que je suis arrivé », adéclaré le directeur géné-ral adjoint 2 des Impôts,Alain Bernard Mboussou.A la direction générale

des Douanes et des Droitsindirects, près de 90 % dupersonnel étaient pré-sents à leur lieu de travail.« Vous constatez par vous-
mêmes que les agents sont
à leur poste. Les parkings
sont pleins. L’heure est à la
reprise. Le gouvernement
a respecté sa parole en
procédant aux premiers
versements. Ce qui a mo-
tivé les agents à reprendre

le travail », nous a confiéun responsable à la direc-tion générale desDouanes d’Oloumi.Cependant, certainsagents ont avoué être àleur poste de travail pourla forme car, n’ayant tou-jours pas perçu leur dû.D’autres affirment avoirreçu juste la Prime spéci-fique d’incitation à la per-formance (PSIP) mais

disent être toujours dansl'attente du ‘’Bonus’’.En attendant le désinté-ressement total de cesagents des régies finan-cières, qui se poursuittoujours au Trésor publicpour ceux payés sur bonsde caisse, l’usager peutdéjà se réjouir d’un retourprogressif à la normaledans ces services cruciauxde l'Etat.

Le travail a repris  
Régies financières

MSM
Libreville/Gabon

La Solde était presque la seule administration fer-
mée à notre passage hier.
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Alain Bernard Mboussou, DGA 2 des Impôts.

Ph
o
to

 :
 F

.A
.

Du côté de la Douane, les agents étaient présents.
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NOMMÉ le 6 septembredernier au poste d'admi-nistrateur provisoire de laBanque gabonaise de déve-loppement (BGD) pour unepériode de six mois renou-velable, Steeve-Saurel Le-gnongo a déjà un cahier decharges bien rempli.En effet, la Commissionbancaire de l'Afrique cen-trale (Cobac) lui a assignéplusieurs objectifs précis.

Outre la gestion courantede la banque, il devra pren-dre toutes les mesures des-tinées à rétablir l'équilibrede l'exploitation, à l'excep-tion des actes de disposi-tion qui doivent requérirl'autorisation de l'assem-blée générale des action-naires. S'agissant de la restructu-ration de la banque, le nou-vel administrateur devraprésenter dans les toutprochains mois à la Cobacun plan dans ce sens validépar l'assemblée généraledes actionnaires. 

En évaluant la situation fi-nancière de la BGD, Steeve-Saurel Legnongo devraaussi se prononcer sur lespossibilités de poursuivreoui ou non l'activité, et cedans un délai de deuxmois. Le cas échéant, il pourradéclarer la cessation depaiement après informa-tion préalable de la Cobac.S'agissant des émolumentsdu nouvel administrateur,l'article 6 de la décisiondispose clairement quel'administrateur provisoireperçoit une rémunération

mensuelle forfaitaire, à lacharge de la BGD. Cette ré-munération est fixée par laCobac sur proposition deson président, Abbas Ma-hamat Tolli, par ailleursgouverneur de la BEAC.Ainsi, il urge pour le minis-tère de l'Economie d'ac-compagner, plus quejamais, le nouvel adminis-trateur provisoire à menerà bien la lourde missionqui lui a été confiée par laCobac, car il en va de la cré-dibilité de notre pays. 

Les missions du nouvel administrateur provisoire 
Banque gabonaise de développement 

W.N.
Libreville/Gabon 

Steeve-Sorel Legnongo, nouvel administrateur 
provisoire de la BGD.
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